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Séance du 1er décembre 2011

 

 

 

  
Conformément aux articles L1122-11, L1122-12, L1122-13 et L1122-15 du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, nous avons l’honneur de vous convoquer à la
séance du Conseil qui aura lieu le 1er décembre 2011 à vingt heures à la maison communale
d’Assesse.
L’ordre du jour de cette assemblée est reproduit ci-après :

 

Séance publique :
 

1. Stratégie communale d’actions en matière de logements – Programme communal d’actions
2012-2013
2. Intercommunales “IDEFIN” “INASEP” “IMAJE”  “IDEG” “INATEL” “BEP”
“BEP-Expansion Economique” “BEP-Environnement" “BEP-Crematorium”– Assemblées
générales
3. Demande de rétrocession de l’assiette de l’ancien chemin n°2 à Maillen – Accord de principe
4. Jumelage avec Cumières :
    - Officialisation du jumelage et adhésion à la charte
    - Constitution du Comité de jumelage
5. Réfection de l’ancien presbytère de Crupet – Acquisition de matériaux nécessaires aux

COMMUNE COMMUNICATION LOISIRS VIE ÉCONOMIQUE CONTACT

Vie politique d'Assesse   



COMMUNE
Commune 
d'Assesse
Services 
communaux
Vie 
politique
Police
Autres 
services
Carte 
d'Assesse

COMMUNICATION
Service 
Communication
Communication
Infos utiles
Bulletin communal

LOISIRS
Les loisirs
à Assesse
Office du 
Tourisme
Vie 
associative
Sport
Filière
équestre
GALO

VIE
ÉCONOMIQUE

ALE - Emploi 
et Formation
Vie
économique
d'Assesse
La vie
économique

CONTACT

travaux de finition

 
Huis clos

  
1. Enseignement
   - Désignations temporaires
   - Octroi d’un congé de circonstance - Ratification
2. Service de l’Accueil extrascolaire :
   - Constitution d’une réserve de recrutement d’animateurs (h/f)
   - Désignation d’un animateur (h/f) sous contrat de remplacement – Ratification
   - Désignation d’un animateur (h/f) sous contrat de remplacement  
   - Désignation d’une coordinatrice (h/f) sous contrat de remplacement - Ratification

   
Par ordonnance :
Pour le Collège,

Le Secrétaire, J.P.FRANQUINET                           Le Bourgmestre, L.BOUVEROUX

 


